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REGLEMENTS COUPES DE L’AIN 
 

Coupe en -13 ans Masculins et Féminines 
 

Coupe en -15 ans Masculins et Féminines 
 

Coupe en -18 Masculins et Féminines 
 

• Calendrier :  
 

 

 
• Un tirage au sort désignera les adversaires des rencontres. 

La première équipe tirée au sort sera l’équipe recevante, la seconde tirée se 
déplacera. 

 
• Les formes de jeu et les durées des matchs sont celles utilisées pour les championnats 

AURA. 
  

• 14 joueurs pourront être inscrit sur la feuille de match.  
 

• Comme en championnat, les arbitres et accompagnateurs d’arbitres seront désignés 
par les clubs recevant sur les premiers tours. Seuls les finales seront sur désignations. 

 
• En cas d’égalité au score à l’issue de la rencontre, sera mise en place une série de 5 

tirs aux buts par équipe (voir art 3.3.6 règlement fédéral des compétitions, également 
en bas de ce document). 

 
• Les matchs devront respecter le protocole d’avant match mis en place par le Comité. 

 
• Handicap : Au début des rencontres, 5 buts seront attribués par division d’écart (en 2e 

phase) entre les équipes.  
Les équipes évoluant en U16F et U17M sont assimilés à la division U18 Excellence. 

 
Réserve Exc/Exc : 5 buts d’écart pour la Exc (en U15 M) 
Réserve Exc/D1 : 5 buts d’écart pour la D1 (en U15 M) 
Exc / D1 : 5 buts d’écart pour la D1 

Dates 24/25 Janvier 14/15 Mars 13/14 Juin 

COUPES de l’Ain  
U13 M / U15 M / U15 F 

8ème de finale 
Quarts de finales et 

Demies finales  
(2 sites / catégorie) 

Finales sur site 
unique 

COUPES de l’Ain  
U13 F / U18 F / U18 M 

¼ de finales ½ finales 
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Exc / D2 : 10 buts d’écart pour la D2 
D1 / D2 : 5 buts d’écart pour la D2 

 
• Une journée de finalités des Coupes sera organisée le week-end du 13 et 14 juin 2026 

sur positionnement d’un club répondant à un cahier des charges. 
 

Formes de jeu: 

*  ART 3.3.6 Règlement général des compétitions Nationales : 
 
Déroulement jets de sept mètres : 
Si une épreuve de jets de 7 mètres est utilisée comme épreuve décisive, les joueurs qui sont 
exclus ou disqualifiés à la fin du temps de jeu ne sont pas autorisés à participer.  
Chaque équipe désigne 5 joueurs.  
Ces joueurs exécutent chacun un jet de 7 mètres en alternance avec les joueurs de l’équipe 
adverse.  
Les équipes ne sont pas contraintes de prédéterminer l’ordre de leurs tireurs.  
Les gardiens de but peuvent être choisis et remplacés librement parmi les joueurs autorisés 
à participer.  
 
Les joueurs peuvent participer à l’épreuve des jets de 7 mètres à la fois comme tireur et 
gardien de but. 
  
Les arbitres décident du but à utiliser.  
 
Les arbitres effectuent un tirage au sort et l’équipe qui gagne choisit de commencer ou de 
terminer les tirs au but.  
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L’ordre inverse est utilisé pour le reste des tirs si l’épreuve des tirs doit continuer dans la 
mesure où le score est toujours à égalité après les cinq premiers tirs respectifs.  
 
Dans ce cas de figure, chaque équipe devra à nouveau désigner cinq joueurs.  
 
L’ensemble ou une partie des joueurs peuvent être les mêmes que pour la première série. 
Cette méthode de désignation de cinq joueurs à la fois s’applique aussi longtemps que 
nécessaire.  
 
Cependant, le vainqueur est maintenant désigné dès qu’il y a une différence de buts après 
que les deux équipes aient effectué le même nombre de tirs.  
 
Les joueurs peuvent être disqualifiés pour la prochaine épreuve des jets de 7 mètres dans le 
cas d’un comportement antisportif significatif et répété.  
 
Si cela concerne un joueur qui vient d’être désigné dans le groupe des cinq tireurs, l’équipe 
doit désigner un autre tireur.  
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